
REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 
MILKMAGAZINE.NET x WOOM 

ARTICLE 1. OBJET DU CONCOURS 

MilK, représenté par la société MilK SARL, ayant son siège social 3 rue 
des Pyramides – 75001 Paris – France, immatriculé au RCS de Paris sous 
le numéro 532 152 576 ; téléphone 01 45 08 91 53 ; numéro de TVA 
intracommunautaire FR 215 32 152 576 (ci-après « MilK ») organise un 
jeu gratuit sans obligation d'achat en collaboration avec The Animals 
Observatory. 

Le jeu, qui se déroulera du 16 décembre 2023 au 31 janvier 2024 sur le site 
internet www.milkmagazine.net, est soumis aux conditions du présent 
règlement (ci-après dénommé le « Règlement »). Le jeu consiste à 
répondre à 3 questions à choix multiple. 

ARTICLE 2. QUI PEUT PARTICIPER ? 

La participation au jeu est ouverte à toute personne majeure résidant en 
Union Européenne et Suisse (incluant la Corse), à l'exclusion du personnel 
de MilK et de celui des sociétés ayant participé à l'élaboration du jeu et de 
leur famille proche (parents, frères et sœurs ou toute autre personne 
résidant dans le même foyer). Les participants peuvent jouer une seule fois 
au jeu concours. 

ARTICLE 3. PROCEDURE DE PARTICIPATION AU JEU 

Aux dates mentionnées à l’article 1, le participant se rend sur la page 
d’accueil du site www.milkmagazine.net. Sur cette page d’accueil, une 
bannière mettant en avant le jeu concours renvoi vers la page dédiée au jeu 
concours. 

Le participant doit alors soit s’identifier s’il est déjà membre soit créer un 
compte le cas échéant, en renseignant un nom d’utilisateur, son adresse 
email et un mot de passe de son choix. Pour passer à l’étape suivante et 
pouvoir effectivement participer, il doit accepter les conditions 
d’utilisation du site www.milkmagazine.net en cochant la case prévue à cet 
effet, puis cliquer sur le bouton «Créer mon compte». 



Il est alors renvoyé vers les pages de participation. Sur ces pages, le 
participant est invité à répondre à deux questions, plus une question bonus, 
en choisissant, pour chacune, la réponse de son choix. Le participant valide 
ses réponses en cliquant sur le bouton « suivant » puis « valider » . La 
validation des 2 réponses entraîne la prise en compte immédiate de sa 
participation et le renvoie vers la page d’accueil de milkmagazine.net avec 
un message de confirmation de participation en haut de page. Un mail 
d’accusé de réception de sa participation, envoyé par MilK, confirmera 
cette prise en compte. 

Ni MilK ni Woom ne pourront être tenus responsables du défaut de prise 
en compte d’une participation du fait du renseignement par le participant 
d’une adresse email erronée ou dysfonctionnante. 

Les participations devront être remplies de façon lisible. Il ne pourra être 
pris en compte qu’une seule participation par foyer. On entend par foyer : 
même nom, même adresse postale. 

Les participations devront être communiquées au plus tard avant le 31 
janvier 2024 avant minuit, la date et l’heure de connexion au site faisant 
foi. 

Toute participation incomplète ou parvenue après la date limite d’envoi 
sera considérée comme nulle. 

ARTICLE 4 : TIRAGE AU SORT 

Un tirage au sort sera effectué parmi toutes les participations reçues afin de 
déterminer le gagnant. 

En sus de la participation gagnante, sera tirée au sort 1 participation de 
réserve parmi toutes les participations reçues, numérotées de 1 à 5 dans 
l’ordre du tirage au sort. Elles seront utilisées conformément à l’article 3 
ci-dessous. 

Le tirage au sort aura lieu la semaine du 31 janvier 2024 à l’adresse 
suivante : 3 rue des Pyramides – 75001 Paris – France. 

ARTICLE 5 : DESCRIPTIF DES LOTS MIS EN JEU 

Le jeu est doté de 1 vélo pour enfant chez Woom d’une valeur de 289 
(deux cent quatre-vingt neuf) euros (en fonction de l'âge de l'enfant). Un 



délai d'une semaine à partir de la désignation du gagnant devra être pris en 
compte pour effectuer l'envoi de la dotation. 

La responsabilité de MilK se limite à la seule offre du bon d’achat et ne 
saurait en aucun cas être engagée quels que soient les incidents 
susceptibles de survenir. 

ARTICLE 5 : CONDITIONS DE RETRAIT DES LOTS 

Le gagnant, tiré au sort automatiquement, recevra un mail annonçant son 
gain et les conditions de sa réception. Il aura 15 (quinze) jours à partir de 
l'envoi du mail pour se manifester. Au cas échéant, MilK se verrait dans 
l'obligation de tirer au sort un nouveau gagnant. 

Les bons d’achats ainsi attribués ne seront ni cessibles, ni repris, ni 
échangeables contre la valeur en argent ou contre tout autre cadeau. 

Le lot est attribué nominativement au gagnant désigné par le tirage au sort 
tel que prévu à l’article 4 ci-dessus. Sur demande du gagnant, il pourra 
exceptionnellement être attribué à toute personne nommément désignée 
par lui. 

MilK prendra toutes les mesures nécessaires afin de faire respecter le 
règlement mais ne pourra pas être tenue responsable si le présent jeu devait 
être modifié, reporté, annulé, pour quelque raison que ce soit. Enfin, la 
société organisatrice se réserve la possibilité de remplacer la dotation par 
des produits d’une valeur équivalente ou supérieure en cas d'indisponibilité 
de ladite dotation sans qu’aucune réclamation ne puisse être formulée à cet 
égard. 

ARTICLE 6. LIMITE DE RESPONSABILITÉ 

La participation au jeu implique la connaissance et l’acceptation des 
caractéristiques et des limites d’Internet, notamment en ce qui concerne les 
performances techniques, les temps de chargement et d’acheminement des 
réponses, l’absence de protection de certaines données contre des 
détournements et les risques de contamination par d’éventuels virus 
circulant sur le réseau. 

En conséquence, la société MILK ne pourrait être tenue pour responsable, 
sans que cette liste soit exhaustive : 



De toutes informations diffusées sur les services consultés, 
De la transmission des données, 
Des éventuelles interruptions de serveurs, 
En cas de défaillance du matériel de réception ou des lignes téléphoniques, 
En cas de pertes de données, 

Des conséquences de tout virus ou bogue informatique, 
De toute défaillance technique ayant empêché ou limité la possibilité de 
participer au jeu. 

Le jeu pourra être supprimé, interrompu ou modifié du fait d’éléments 
indépendants de la société MILK rendant impossible le maintien du jeu en 
ligne, tels que des exigences d’autorités de toute nature, hacking, piratage, 
etc. 

ARTICLE 6. ACCEPTATION DU REGLEMENT DU JEU ET 
MODALITES DE REGLEMENT DES LITIGES 

La participation à ce jeu implique l’acceptation entière et sans réserve du 
présent règlement. Il implique aussi l'abonnement automatique aux 
newsletters de MilK magazine pour recevoir nouveautés et bons plans. En 
cas de litige sur la validité, l’interprétation et l’exécution du présent 
règlement, une procédure à l’amiable devra être engagée avant toute 
tentative de règlement devant les tribunaux de Paris compétents. 

ARTICLE 7. INFORMATIQUE ET LIBERTÉS 

En application de la loi " informatique et libertés " du 6 janvier 1978 
modifiée, les participants disposent d’un droit à l'information, d'un droit 
d’accès, de rectification, d'opposition, d'effacement, de limitation et de 
portabilité sur les données les concernant auprès de MilK, pendant la durée 
du jeu, auprès de : 

MilK Magazine  
Jeu-concours Woom  
3 rue des Pyramides  
75001 Paris 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de 
la CNIL pour tout manquement de la part de la société MILK à la 
législation en la matière. 



Sous réserve de leur consentement explicite ou, selon les cas, à défaut 
d'opposition de leur part, les informations collectées sur les participants 
pourront être utilisées par MilK et/ou ses partenaires afin de mieux les 
servir et de les informer de leurs nouveaux produits et offres susceptibles 
de les intéresser. 

Le présent règlement est régi par la loi française. Il ne sera répondu à 
aucune demande ou réclamation téléphonique concernant le jeu MilK ou 
l'interprétation du présent règlement. Toute contestation ou réclamation 
relative au jeu MilK et/ou à la désignation du gagnant devra être formulée 
à l'adresse de MilK : 3, rue des Pyramides - 75001 Paris. Aucune 
contestation ou réclamation ne sera prise en compte un mois après la 
clôture du jeu MilK. 


